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MARLORI SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Avis est donné de Ia constitution dune Société présentant les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : MARLORI
FORME : Société civile immobilière
CAPITAL : 2000 euros
SIEGE SOCIAL : 176 impasse des Alpilles 84450 JONQUERETTES
OBJET : L’acquisition, l’administration, la gestion par location ou autrement de tous immeubles et biens
immobiliers Ia vente de tous immeubles et biens immobiliers.
DUREE : 99 années
GERANCE : 
–  Julien RICARD, demeurant 176 impasse des Alpilles 84450 JONQUERETTES.
– Sandrine MENNITI, demeurant 176 impasse des Alpilles 84450 JONQUERETTES.
APPORTS EN NUMERAIRE : 2000 euros
CESSION DE PARTS :
Les  parts  sociales  sont  librement  cessibles  entre  associes,  entre  conjoints  ou  partenaires  pacses,
ascendants  ou  descendants  des  associes,  même  si  le  conjoint,  partenaires  pacses,  ascendant  ou
descendant cessionnaire n’est pas associé.
Elles  ne  peuvent  être  cédées  à  des  tiers  non  associes  autres  que  le  conjoint,  les  ascendants  ou
descendants du cédant, qu’après agrément donne par décision unanime de tons les associes.
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Pour avis,
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